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Texte de la question

Mme Isabelle Rauch appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de l'emploi et
de l'insertion, chargée de l'insertion, sur la formation des salariés en insertion des structures d'insertion par l'activité
économique (SIAE) portées par les collectivités territoriales et établissements publics. Conventionnées par l'État
pour l'embauche et l'accompagnement durable des publics sans emploi, les SIAE font partie des outils mobilisés
dans le cadre de la stratégie de lutte contre la pauvreté. Toutefois, lorsqu'elles sont portées par des collectivités
territoriales et établissements publics, elles ne peuvent pas adhérer à un opérateur de compétences (OPCO). Ainsi,
les salariés en insertion dans ces structures n'ont pas accès aux parcours de formation pris en charge par ces
organismes, l'offre de droit commun ou celle du centre national de la fonction publique territoriale n'étant pas
adaptée à ces publics et à leurs projets. Le conseil départemental de la Moselle a fait le choix de porter directement
12 ateliers ou chantiers d'insertion, représentant 196 postes équivalents temps plein. Aussi, elle souhaite savoir si
des évolutions sont envisagées par le Gouvernement afin de permettre l'accès aux mêmes offres de formation pour
ces salariés en insertion que celles proposées aux salariés des SIAE associatives.
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